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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL COMMUNE D’ASSIER 

Délibération n° 2026-04-018 
 
Nombre de conseillers 
en exercice : 15 présents :  14     absents :  1       votants :   14     pour : 14      contre : 0    abstention : 0 
L’an deux mille vingt-six, le 02 avril à 20h00 
se sont réunis en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur HUG Maxime, maire, sur la 
convocation qui leur a été adressée. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 27 mars 2026 
Date d’affichage : 27 mars 2026 
 
Présents : Mmes CAYROL Maëlys – MORINIERE Agnès - DOUMENC Sophie – MERCIER Martine – MURAT 
Marianne – SCHOCRON Nathalie - THAMIE Sylvie - MM BLADOU Richard – BOSSION Éric - DELFAUD 
Alexandre – GRAVES Frédéric - HUG Maxime – JUREDIEU Valentin – MONTAL Jacques. 
Absent : M SALES Jean-Pierre. 
 
Madame MERCIER Martine a été élue secrétaire de séance. 

 
 

Objet : Désignation des délégués à LOT INGÉNIERIE/SDAIL 
 

 
Vu l’article L5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’adhésion de la collectivité au « Syndicat Départemental d’Aménagement et d’Ingénierie du Lot » 
Vu les statuts du SDAIL modifiés à compter du 1er avril 2026,  
 Vu la séance d’installation du conseil en date du 02 avril2026 
Il est proposé au conseil municipal de désigner les deux délégués qui seront représentés aux instances 
de Lot Ingénierie/SDAIL. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
 

- De désigner comme représentant titulaire à l’assemblée générale : 
Monsieur HUG Maxime 
 
Et comme suppléant : 
Mme SCHOCRON Nathalie  

 
- D’autoriser le maire à signer tout document et à engager toute procédure nécessaire à la bonne 

mise en œuvre de ce projet. 
 
Fait et délibéré, à Assier, les jour, mois et an que dessus. 

 
 
Le secrétaire de séance, Le Maire, 
Martine MERCIER Maxime HUG 

   
 
 


